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d'aider les titulaires de droits à revendiquer leurs droits, en mettant l'accent sur les plus pauvres, les personnes et 

les groupes marginalisés et vulnérables. Cette approche est guidée par les principes de « leaving no one behind», 

d'égalité et de non-discrimination ainsi comme « Ne pas nuire » (éviter d'exposer les personnes impliquées à des 

risques supplémentaires par l’action).  

 

Une attention particulière sera accordée à la participation dans la planification des interventions, des femmes, des 

jeunes, des peuples autochtones, des personnes en situation de handicap et des populations en situation de 

vulnérabilité. Dans ce sens, un processus de consultation sera envisagé avec des personnes concernées, titulaires 

des droits et des organisations de la société civile concernant leurs besoins et leurs aspirations. Les résultats de ces 

consultations serviront de base à la réalisation et à l'orientation du projet. Par la suite, ces processus seront 

poursuivis afin d'encourager la participation dans la mise en œuvre du projet, la transparence et redevabilité.  

 

L’action mettra en place un système pour recevoir et faciliter la résolution des préoccupations et des griefs des 

parties prenantes concernant la performance sociale du projet.  

Invalidité/Handicap 

Conformément aux codes du CAD sur l’invalidité/le handicap de l’OCDE mentionnés à la section 1.1, cette action 

porte la mention  D0. Néanmoins la mise en œuvre de l’action adoptera une approche inclusive y compris dans le 

cas des personnes vivant avec un handicap. Cela implique que bien que la prise en compte du handicap ne soit pas 

un objectif important ni significatif de cette action, les personnes en situation de handicap verront leurs 

préoccupations prises en compte dans le cadre des consultations avec les autorités locales en matière de climat des 

affaires et de plan de développement des chaînes de valeur.  

 

Réduction des inégalités 

 

Alors que le Cameroun vise le statut d’économie émergente en 2035 via la diversification de son économie, la 

capacité de la croissance à devenir inclusive est incertaine. Sur les dernières décennies, les analyses montrent que 

la pauvreté a peu reculé et les inégalités ont augmenté : faible recul de la pauvreté (37,5 % en 2014, contre 40 % 

en 2007) et hausse des inégalités entre zones rurales et urbaines, et au sein même de ces zones. Le coefficient de 

Gini est en effet passé de 39 à 44 % sur cette période. Plusieurs éléments à l’origine de cette évolution :  

• une création insuffisante de richesse, notamment dans le secteur primaire (celui qui contribue le plus à la 

réduction de la pauvreté nationale) en comparaison à celui des services ;  

• de fortes tensions sur le marché du travail (secteur informel dominant); 

• l’inefficacité des politiques de redistribution mises en place en 2008, comme en témoigne 

l’augmentation de la consommation par les plus riches des produits de première nécessité 

subventionnés ; 

• une inégalité territoriale dans l’allocation de l’investissement public ; 

• les conflits et les déplacements forcés. 

Par son approche chaîne de valeur et valorisation des potentielles économiques des territoires, cette action 

contribuera à la réduction de la pauvreté et des inégalités. 

Démocratie 

 

Grâce aux consultations à mettre en place entre le secteur privé et les autorités locales, cette action contribue au 

renforcement de la participation des jeunes et des entrepreneurs à la prise de décision économique. 

 

Sensibilité aux conflits, paix et résilience 

L’accès aux ressources notamment foncières est sources de conflits au Cameroun. Le développement des chaînes 

de valeur notamment agricole impliquera la mobilisation des ressources foncières. Les consultations avec les 

autorités locales ainsi qu’avec toutes les autres parties prenantes (société civile, associations de femmes, 

représentant de la jeunesse, …) permettront d’éviter tout conflit qui pourrait naître de ce fait. 

 

Réduction des risques de catastrophes 

Dans la mise en œuvre, l’action tiendra compte des risques inhérents aux régions ciblées par l’intervention 

 


